
Cyclisme FSGT - 40e route de Saône-et-
Loire (16-18 juin) Le feu d’artifice pourrait 
durer trois jours  
Pour son 40e anniversaire, ce soir à Écuisses à l’issue de 
son prologue, la Route s’offre un feu d’artifice. Qui 
pourrait bien accompagner l’édition 2017 jusqu’à son 
terme si l’on considère le parcours et la liste des engagés. 

 
Jean-Baptiste Honoré et les Creusotins auront leur mot à dire Photo Claude CASSEVILLE  

Un prologue hors norme aujourd’hui, une arrivée au sommet d’une rampe comprenant des 
pourcentages de 15 et 17 % demain, deux étapes le dimanche dont un dernier départ frôlant 
les cent bornes. Le tracé de cette 40e édition multiplie les incitations à la prise de risque, à 
l’audace, gage d’une course toute de mouvements. Et la participation ajoute à ces perspectives 
débridées en regroupant un nombre conséquent d’artificiers. 

Pas de Col des Chèvres, pas de Mont-Saint-Vincent cette année. Mais pire peut-être. Parce 
qu’il n’y aura pas de points de rendez-vous précis. Ou peut-être un, mais qui s’étend sur une 
bonne quarantaine de kilomètres : le final de l’étape de samedi. Et cette arrivée à Lugny qui, 
après les championnats de France FFC, la finale du challenge national juniors ou le Tour de 
l’Avenir – pas plus tard que l’an passé- inscrit la Route dans la belle histoire du cyclisme de 
Saône-et-Loire. 



Pas de doublé 

Mais au royaume de la Petite reine, le parcours propose et les coureurs disposent. Or cette 
année, il n’y a pas vraiment de favoris que se dégagent. En clair, il ne manque quasiment 
personne à l’appel parmi les gars capables de s’imposer après trois jours de course. Seule 
exception, pour confirmer la règle : l’absence du lauréat 2016, Christophe Bret (Neuville), qui 
a emprunté d’autres chemins de découverte cette saison. Et l’on ne parle ici que des gars de 
l’hexagone, sans préjuger de la qualité des délégations venues de Belgique ou de Parme en 
Italie. 

Difficile néanmoins de ne pas souligner celui qui portera le dossard numéro 1, Antoine 
Dussably (Meximieux), lauréat de la dernière étape 2015 et vainqueur de la première étape en 
ligne 2016. Un gaillard qui connaît les routes de Saône-et-Loire comme sa poche. De même, 
Sébastien Gauthier (Lagnieu 01), toujours volontaire pour pousser la course dans le rouge. Et 
si l’on se réfère aux derniers régionaux FSGT, organisés à Mercurey, il faudra faire avec le 
panache d’un Benoît Berland (Louhans), la vision d’un Laurent Beausoleil (Sanvignes), la 
justesse d’un Christophe Beaufils (Road Team) et le métier des gars du Creusot VS. 

Reste une inconnue. Et de taille. Le Team Aluze, qui sera privé du vainqueur de la Route 
2013, Eric Brugnon, qui a explosé son vélo sur une chute lors des régionaux enlevés par son 
chef de file, Arnaud Letienne. Qui lorgne déjà sur le championnat de France de la Fédération, 
mais qui sera épaulé ce week-end par Dimitri Ragaine et David Zoccolante, pour autant de 
deuxièmes lames taillées pour assumer, également, des responsabilités. 

La route 2017 sera bien une édition anniversaire puisqu’effectivement, le cadeau ne devrait se 
dévoiler qu’à la fin. 

430 La distance, en mètres, de la difficulté menant à la ligne d’arrivée de la 2e étape, samedi à 
Lugny. Pour un pourcentage moyen de 6,8 % avec un passage entre 15 et 17 %.  

Claude Casseville  
claude.casseville@lejsl.fr 

La Guiche Route de Saône-et-Loire : 
circulation et stationnement réglementés  
La course cycliste La route de Saône-et-Loire, dont ce sera le 40e anniversaire, se déroulera 
les 16,17 et 18 juin et traversera la commune de La Guiche samedi. 190 coureurs participeront 
à cette épreuve et un départ d’étape sera donné par le maire, Jean Monavon, depuis la place de 
la Gare, samedi, à 15 h 30. À l’occasion de cette épreuve, la route D27 sera interdite au 
stationnement, depuis l’entrée de La Guiche en provenance du Rousset jusqu’à la sortie vers 
Chevagny-sur-Guye et la circulation se fera à sens unique à partir de 15 h 15, pour une durée 
d’environ 1 h 30, entre le passage de la voiture pré-escorte de la gendarmerie et celui de la 
voiture-balai. 

 

 



Cyclisme FSGT - 40e route de Saône-et-
Loire (16-18 juin) Quelques accords pour 
quelques efforts  
La Route fête ses noces d’émeraude avec les coureurs et 
son public. Mais puisque la belle a déjà la bague au doigt, 
les organisateurs ont préféré mettre l’accent sur la 
convivialité. Entre musique et humour. 

Gilou (Gilles Lecouty) et Denis David (guitare) pour donner vie à cette 40 e édition Photo DR  

Denis David, le guitariste ; Gilou, l’accordéoniste de Pierre Perret, Renaud et du groupe 
Licence IV ; Jean Sarrus, l’ancien Charlot, membre des grosses têtes. « L’idée, c’est d’amener 
un public différent sur notre organisation, » explique Jean-Pierre Miguet, responsable du 
comité d’organisation. 

L’idée n’est pas nouvelle. Sur le dernier trail nocturne du Roc d’Aluze, en novembre, le 
groupe de rock Canal Hystérique meublait l’attente. Personne n’a oublié non plus le barde 
accueillant les participants du Trail des trois châteaux du côté de Brandon. Et les actualités 
rétro du Tour, en noir et blanc, montrent Yvette Horner et son célèbre accordéon parmi les 
voitures suiveuses. Alors pourquoi pas quelques accents sur le bord de la Route ? 



Pour Denis David, la démarche « est assez fréquente. » Mais impose certaines règles. « Les 
gens viennent d’abord pour les coureurs, on doit donc leur amener un plus. Et surtout quelque 
chose de populaire. » À défaut de recette miracle, l’accordéoniste évoque, « même si c’est 
bête à dire, la nécessité d’être sympa avec les gens. » 

En s’appuyant sur un répertoire adapté. « Du festif. Et que ça ne dure pas longtemps. » Les 
chansons des Charlots et le célèbre « viens boire un p’tit coup à la maison » de Licence IV 
émargent à cette catégorie par exemple. « On le fait au feeling aussi. » 

Tout est parti de Saône-et-Loire 

Et comment un tel trio s’en vient souffler les bougies de la Route ? « L’histoire a débuté en 
Saône-et-Loire. » Quand René Chavet, qui a servi en son bar à Montchanin Bézu et Léo Ferré, 
hé oui, fêtait la mort « du Beaujolais ancien. » Avec les Charlots. Donc Jean Sarrus. Mais 
aussi la six cordes de Denis David ou le piano à bretelles de Gilou. « On se croisait, sans 
vraiment se connaître. C’est vraiment un hasard, mais difficile de résister à ces tristes sires. » 

Denis David peut donc prendre une petite revanche. « Je me souviens surtout de quelques 
chutes ou coups reçus au foot et au karaté, » plaisante le musicien. « Et côté cyclisme, c’est 
vélo d’appartement. » Une nouvelle scène qui reste inquiétante cependant. 

« On va voir comment organiser nos interventions. Et si on peut provoquer un bouche-à-
oreille favorable, ce sera un plus pour tout le monde. » 

Pour que la Route, malgré son âge, continue à exister avant et après son volet course. 

Les gens ne viendront pas spécialement pour nous, on le sait. À nous d’être prêts.  

Denis David, accordéoniste 

Claude Casseville  
claude.casseville@lejsl.fr 

 

« Associer tout le monde »  
Course et musique, c’est bien. Mais la Route FSGT n’oublie pas sa relève avec l’organisation, 
dimanche à Ciry d’un Critérium jeunes à partir de 14 h 45, vers la salle des fêtes avant 
présentation officielle des participants sur le podium final de cette 40e édition. Occasion de 
rappeler aussi que l’école de vélo FSGT de Saône-et-Loire est montée sur la plus haute 
marche du podium national. 

 

 



Écuisses Ce vendredi, la circulation 
interdite sur une partie de la route du Canal  

 
Entre le pont de la première écluse et le pont de la Motte, la route du canal sera fermée 
vendredi à partir de 16 heures.  Photo DR  

À l’occasion de la course cycliste La route de Saône-et-Loire, qui aura lieu à Écuisses, ce 
vendredi, la circulation est interdite dans les deux sens, sur l’ensemble de l’itinéraire. Le 
départ se fera sur la RD 974 (route du canal), RD 284 (rue des Mésanges, la Corvée, la Motte-
Bouchot). L’arrivée se fera également sur la RD 974. La circulation sera interdite à partir de 
18 heures jusqu’à la fin de la course. Seule l’autorisation sera donnée pour le passage du bus 
scolaire jusqu’à 20 minutes avant l’heure de départ officiel. 

Toutefois, pour permettre l’installation des infrastructures de course, la route du canal sera 
fermée dans les deux sens entre le pont de la Motte à partir de 16 heures. 

À noter également que le stationnement sera interdit rue des Vernes, ainsi que sur l’ensemble 
de l’itinéraire de la course. 

La place du 8-Mai, la place du 11-Novembre et le stade municipal seront réservés aux 
coureurs. L’accès à la cour de l’école des 7 écluses sera autorisé pour les véhicules officiels et 
véhicules caravane de la course. 

Pour les automobilistes, des déviations sont prévues. Les usagers empruntant la RD 974, 
circulant dans le sens Saint-Léger-sur-Dheune - rond-point Jeanne-Rose seront déviés par la 
rue du 19-Mars-1962, la rue des Vernes et la rue Motteville. 



Les usagers circulant dans le sens rond-point Jeanne-Rose - Saint-Léger-sur-Dheune seront 
déviés par la rue de la Motteville, rue des Vernes, rue du 19-Mars-1962. 

Les usagers circulant dans le sens Écuisses Centre - Les Baudots seront déviés par la route du 
Canal, passage sur le pont du canal, rue du Bourg, rue des Violettes et vice et versa. 

Joncy/Genouilly/Ciry-le-Noble Attention 
aux cyclistes ce week-end  
La Route de Saône-et-Loire se déroulera les 16, 17 et 18 
juin. Il faudra être vigilant à Joncy, Ciry-le-Noble et 
Genouilly car la circulation sera modifiée en de nombreux 
endroits. 

 
La Route de Saône-et-Loire en est à sa 40 e édition. Photo DR  

Samedi à Genouilly 

Samedi, de 14 h 45 à 16 h 30, la course cycliste organisée par l’ASPTT de Chalon, La Route 
de Saône-et-Loire, arrivera par Le Puley, empruntera la D236, passera à Santagny et 
Genouilly via la D983 et se dirigera vers Collonge-en-Charollais par la D33. Le stationnement 
des véhicules sera interdit sur la D236, de la limite avec Le Puley jusqu’à l’intersection avec 
la D983, puis sur la D983 jusqu’à l’intersection avec la D33 et enfin sur la D33 jusqu’à la 
limite avec Collonge-en-Charollais. La circulation à contresens de cet itinéraire sera interdite. 



Dimanche à Joncy 

Dimanche, de 15 heures à 16 h 30, la circulation à contresens de la course et le stationnement 
seront interdits à l’intérieur de Joncy, sur le parcours de la course (rue du Vigny, Grande rue, 
rue Michel-Signol, place Duréault, rue des Moreaux), du passage de la pré-escorte à la 
voiture-balai. Stationnement et circulation seront interdits dimanche dans les rues de l’Église, 
des Canes et partiellement sur la place Henri- Duréault de 13 h à la fin de la course. Ces rues 
et place seront réservées aux véhicules de l’organisation, aux équipes et aux électeurs. La 
course traversera Joncy en venant de Saint-Clément-sur-Guye et en se dirigeant vers Saint-
Marcelin-de-Cray, via les RD105 et 983. 

Dimanche à Ciry 

La Route de Saône-et-Loire arrivera dimanche à Ciry vers 17 h 30. L’arrivée sera jugée face à 
la salle des fêtes. 

En ce jour d’élections législatives, cette animation n’est pas sans créer quelques difficultés. 
Stationnement et circulation seront interdits rue Lagrost, rue Pautet et rue Bouillot de 13 à 20 
h. Les habitants du sud de la commune désirant se rendre au bureau de vote auront une voie 
réservée rue Pautet. 

Alors que la Communauté urbaine a joué le jeu en repoussant le début des travaux de la 
bretelle d’accès à la future déchetterie au mardi 20 juin, la Direction des routes et 
infrastructures (DRI) a gravillonné la D60 (route de Perrecy) sur 2,8 km du carrefour des 
Bonin-Bonnot jusqu’à 700 mètres de la ligne d’arrivée. Espérons que d’ici à dimanche, les 
responsables auront fait le nécessaire pour que cette portion de route soit balayée afin que la 
course se déroule dans de bonnes conditions. 

J.-M. Bonnot (CLP)  

 

 

	


